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Pour ce qui a trait au recueil de chants en francais, la question a

ete soumise ä la Societe militaire de la Suisse romande.
3. La decision et le rapport concernant l'instruction militaire

preparatoire et les ecoles de jadets ont aussi ete transmis ä la commission

federale pour examen et preavis.
Le Departement voue toujours toute son attention ä l'observation

du § 81 de l'organisation militaire.
4. Par le transfert des ecoles de tir de sous-officiers dans les

arrondissements, il a etö tenu compte, autant que les circonstances le

permettent, du voeu concernant les ecoles de sous-officiers.
L'experience fera connaitre si et quelles modifications doivent etre
apportees au plan d'instruction cpü a ete publie.

5. La question de l'augmentation de la munition a öte resolue
affirmativement et trouvera sa Solution dans le budget pour 1885.

6. Le Departement se reserve d'examiner de plus pres, en tenant
spöcialement compte des effectifs de la landwehr, la question du
recrutement de l'artillerie. En ce qui concerne la Prolongation desi-
ree du temps de service pour les capitaines de l'artillerie, il depend
des commandants de batteries et de colonnes, si tout le corps des
officiers est pönetre de la necessite de cette Prolongation, de parer,
en prolongeant volontairement leur temps de service, aux lacunes
signalöes.

7. La demande que les commandements de regiments de cavalerie
de landwehr soient aussi pourvus de titulaires, a reg.u dernierement
une satisfaction partielle, et ne sera pas perdue de vue.

8. Le voeu des officiers de troupes sanitaires concernant
l'organisation du service sanitaire ainsi que l'echelle de leurs grades
comporte un changement ä la loi, et sera examine avec attention ä

l'occasion de la discussion sur la röorganisation de ce service.
9. Le rapport concernant la reorganisation des cours de repötition

pour les veterinaires, ainsi que la döcision relative k l'entree
des officiers veterinaires dans l'armöe avec le rang de lieutenants,
ont ete transmis pour etude au veterinaire en che! de l'armee.

10. La question du ferrage des chevaux en hiver a etö soumise
aux chefs d'armes de la cavalerie et de l'artillerie, ainsi qu'au veterinaire

en chef, avec ordre de presenter sur la dite question un preavis

developpe et, si possible, .des propositions definitives.

SOCIETE DE L'ARTILLERIE DE POSITION

Le dimanche 30 mai a eu lieu ä Berne l'assemblee generale
annuelle de la Societe des officiers de l'artillerie de position. Sans
etre aussi frequentee que l'annee precedente, la reunion comptait
un bon nombre d'assistants. On y remarquait la presence de plu-
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sieurs officiers superieurs, entre autres M. le colonel Bleuler,
instrueteur en chef de l'artillerie, M. le colonel Lochmann, chef de
Farine du genie, MM. les colonels de Valliere et Schumacher,
instrueteurs d'artillerie, preuve que l'artillerie de position a pris sa

place au soleil et que, apres avoir ete jadis quelque peu delaissee,
eile a maintenant une valeur reconnue et incontestee. En eile se

trouve sans doute, avec le concours des travaux de campagne, la
meilleure Solution de notre question des fortifications.

La seance a ötö fort nourrie; on y a entendu entre autres un travail
remarquable de M. Je major Affolter (de Soleure) sur la mission qu'il
a remplie en 1883 sur la place de tir de Lechfeld, en Baviere, place
qui sert aux exercices de l'artillerie ä pied. L'honorable conförencier,

apres avoir donne des renseignements complets sur la place
elle-meme et l'organisation des services en general, a decrit avec un
grand interet pour ses auditeurs tout le service du tir, la composition

du parc et les resultats des exercices. M. Affolter se propose,
du reste, de coordonner ses notes dans une brochure qui sera
certainement lue avec fruit par tous ceux qui suivent la marche et les

progres de l'artillerie.
M. le major Pagan a donne quelques apergus tout ä fait gönöraux

sur l'organisation de l'armee francaise : il l'a fait avec la precision
de vues, la nettete d'expression, 1'eJögance de langage qui sont la

caracteristique de cet aimabJe et savant officier superieur.
Apres la seance est venu, comme d'habitude, le banquet. II a ötö

fort anime, plusieurs toasts ont merite les chaleureux applaudissements

de l'assemblee. Parmi ces toasts, il en est un, surtout, que
nous tenons ä souligner; il a ete portö aux officiers de position par
M. le colonel de Valliere, qui, ä plusieurs reprises, a commande des
ecoles de recrues d'artillerie de position, qui connait la valeur de

cette arme, les qualitös de son personnel et qui appröcie les
Services qu'elle pourrait rendre. L'honorable colonel a pose aux jeunes
officiers un probleme qui temoigne de l'interet, de l'affection meme,
qu'il porte ä l'arme. II a propose comme sujet d'ötudes un projet de
mobilisation de l'artillerie de position — devant servir comme artillerie

de renfort, de soutien, — avec ses moyens de transport pour
les pieces, les munitions, les materiaux de construetion, les outils ;

tout est ä prevoir dans un projet semblable, car rien — ou presque
rien — n'existe pour le moment.

C'est lä un sujet d'ötudes plein ct'ariditö sans doute et de difficultes,

mais aussi presentant un haut interet pour Futilisation de toutes
les forces vives de notre armöe. Nous remercions, pour notre part,
M. le colonel de Valliere de Favoir signale ä l'attention des officiers
de position et nous esperons que son appel sera entendu.

_y«^t——
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